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LE CURÉ. - Il ne faut'pas oublier non plus, que le Bill répa-
.rateur donnait à la minorité catholique le droit de se cotiser pour
le soutien de ses écoles, et la libérait de l'obligation de pa'yer
pour des écoles dont elle ne peut bénéficier en conscience.

PIERRE. - Il n'est donc pas exact de dire que le Bill n.'amé-
liorait nullement la position des catholiques sous le rapport
pécuniaire.

LE cuRÉ. - C'est évident, puisqu'il les exemptait de payer
pour le soutien des écoles protestantes.

(A saivre)

Frière indulgenciée pour sanctifier la fin de ce siècle
et le commencement du suivant

Concede Mwhis, elementix<ime Deus, Beata Virgie Iminrac u-
lata intercedente, ut nostvre pænitentia: lacrim i., no.<us e.x-

pihu< h-j'u.S sœculi occidentis, atque exorientis initia ita
puremt, at toturt sit deditum glariae tii nominis et regno
-.Jesu-Christi Filii tui, ci gentes o'mnes serviant in vua fide
et perfecta caritate. A men.

Tous ceux qui récitent dévotement cette prière pourront
.gagier, jusqu'à la fin de 1901, une fois par jour, une indulgence
<le 100 jours, applicable aux âmes du purgatoire.

Que seront-ils dans 50 ans ?

Et jetant un regard autour de nous, en voyant tous ceux qui
usent de leur influence et de leur autorité pour accabler l'Eglise
-et persécuter ses enfants sans trêve ni merci, ne pouvons-nous
pas nous demander avec raison: que seront-ils dans cinquante
ans? que sera leur orgueil? qu'en restera-t-il de leurs menaces
et de leurs projets haineux ? Ce qui reste aujourd'hui des Néron
et des Dioclétien, un souvenir exécré, une mémoire abominée.
Confiance donc ! l'histoire du passé sera l'histoire de l'avenir.
Un jour vient où Dieu se lasse et laisse éclater sur les méchants
endurcis les foudres de sa colère. Ouvrez l'histoire ecclésiastique
-et vous verrez que tôt on tard la justice divine exerce ses légiti-
mes représailles. Tous ceux, en effet, qui ont osé porter la main


